
L ’an deux mille vingf cinq

le .^ vingï-sep! mars à ]8 heures

Le Conseil Municipal de la C0mmune de GCISSM dûmenï eonv0qzze’, s’esl re’zmz’ en Sessi0n

ordinaire, salle du Canseil Municipal, seas la présidence de lVladarne Anne-Marie WÆWfIRT,

Maire,

VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Dale de canvoeaiion du Canseil Municipal : 21 mars 2025.

Membres pre’senz‘s .’ Agnès AMRTIN, Français AÆTTÛN, Séverine WLLETÏE, Didier SIL VÉ,

Hervé BERNE, Sylvie BRUNET, Elisaheilz DIGNAC, Chanial SIMÛNl, Philippe MURET,

Serge YOT/I, Pairice REYN/l UD, Elarence BEC, Grégary HERMELBV, Karim .JERlBl,

Mélanie CASC/INT, Florian MÆRQUES, Sébasiien BRUNO.

Nombre de Conseillers : Membre(s) exensé(s) avant donné pouvoir .^

Madame Anne-Marie MARCELLINO a Madame Chanial SINIÛNJ,

Madame Caroline EUCHS a A/ladame Séverine VILLETÏE,

Monsieur Karim JERlBl à Monsieur dnihony AMSTER.

Certiñé exécutoire compte

tenu de la réception en

Sous-Préfecture

le :
et de la publication sur le

site internet

le :

Membre(s) abseni(s) .'

Madame Solène PESCH.

Seeréiaire de séance .' Madame Séverine VILLETTE.

N° 25/26 OBJET : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2025 DE L’OFFICE

DE TOURISME

Madame le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif 2025 de l’Office de

Tourisme et expose les conditions dans lesquelles celui-ci a été élaboré.

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, à

L’UNANIMITÉ des suffrages exprimés :

en exerc1ce 22

présents 18
votants 21

macq.s
date4

macq.s
date4



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 25/26 DU 27 MARS 2025 (SUITE)

- APPROUVE le budget primitif 2025 de l’Office de T0urisme, qui s’équilibre en

dépenses et en recettes de fonctionnement à la somme de 406 055,46 €.

Le Maire certifie sous sa responsabilité Copie conforme au registre des délibérations.

Le Maire,le caractère exécutoire de cet acte et

informe que la présente délibération
Anne—Marie WANIART

peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratifde Toulon dans un délai

de 2 mois, à compter de sa publication.
Le tribunal administratifpeut être saisi

par l’application informatique

« Télérecours citoyens » accessible par
le site intemet www.telerecours.fr La secrétaire
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,/Z
Séverine VILLETTE

\/


